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A l'enseigne de l'Arche de Noé, Gabrielle Nobs a

déjà accompli une centaine de visites à la
demande de parents d'enfants malades, de personnes

âgées ou d'institutions. Seul dédommagement,

le remboursement des frais de transports
publics. (24 Heures 30 décembre 98)

Arche de Noé, Gabrielle Nobs, Entre-Bois 17,

1018 Lausanne, 021/648 24 15

INFORMATIONS SPECIALISEES

A

« Age et migration » : site Internet

Le Pour-cent culturel Migros, Pro Senectute et la
Commission fédérale des étrangers ont décidé
d'unir leurs efforts en cette Année internationale
des personnes âgées, et de mettre sur pied un site
Internet en plusieurs langues au vieillissement de
la population immigrée. Objectif : combler les
connaissances aujourd'hui lacunaires et encourager
les échanges et la collaboration des milieux
institutionnels ou privés concernés.

30 % ne quittent plus jamais la Suisse
Les Italiens et les Espagnols arrivés dans les
années 60 et 70, bientôt suivis par des ressortissants
d'autres pays, sont aujourd'hui à l'âge de la
retraite ou presque. Si, au départ, ils avaient l'intention

de limiter la durée de leur séjour en Suisse,
les statistiques (étude du PNR 32) montrent qu'en
fait seul un tiers d'entre eux repartent dans leur
patrie d'origine, un autre tiers séjourne alternativement

en Suisse et à l'étranger et le dernier tiers
ne quitte plus jamais le pays d'adoption.

Or les responsables des questions relatives au

vieillissement ou à l'immigration ne sont pas
véritablement préparés à cette évolution qui laisse

entrevoir qu'en 2010 plus de 120'000 personnes
seront dans cette situation (60'000 en 1995). Le
nombre des étrangers de plus de 80 ans va croître
en proportion.

Marietherese Schwegler/jd

Confiez vos projets ou vos idées ou commandez
la lettre d'information (newsletter) à l'adresse
suivante :

Rédaction Age et migration, Sempacherstr. 15,

6003 Luzern, e-mail: info®vieillesse-migration.ch
© 041/220 12 66, 3 041/220 12 65.

Correspondante de Pro Senectute Suisse, Christina

Werder, © 01/283 89 89, 3 01/283 89 80,
e-mail: christina.werder@pro-senectute.ch

Pro Senectute propose un cours de sensibilisation
sur ce sujet. Date prévue 20-21 mai. Se renseigner

auprès de Christina Werder

Adresse du site : www.age-migration.ch; www.
anzianità-migrazione.ch, www.alter-migration.ch

Liberté et sécurité : directives pour les

personnes dépendantes

Sous le titre Liberté et sécurité, la Société suisse
de gérontologie (SSG) vient de publier des lignes
directrices pour l'application des mesures limitatives

de liberté dans les soins et la prise en charge
des personnes âgées.

Les principes de l'éthique médicale interdisent à

l'équipe soignante tous les actes ayant pour
conséquence un affaiblissement de la force de résistance

physique ou morale, actes qui ne sont pas
forcément nécessaires en thérapeutique. La
mobilité est une des composantes les plus importantes

de la qualité de vie. C'est pourquoi toute
limitation de cette dernière lui porte atteinte.

Les troubles sévères du comportement, tels que
l'agitation, la confusion et l'agressivité des

personnes compromettent leur propre sécurité et
celle des tiers. Dans les situations à risque, médecins

et personnel soignant instaureront des mesures

limitatives de liberté, bien qu'elles génèrent
des comportements défensifs et agressifs chez la

personne concernée et qu'elles soulèvent un
dilemme éthique chez les soignants.
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